Compte-rendu Conseil Municipal

séance du 1er décembre 2009

ACHAT DE DEUX TERRAINS A M. ALLIN :
Dans un souci de maîtrise du foncier et de développement du bourg de Villebret, le Conseil Municipal a validé l’achat de deux terrains à M. ALLIN, un de 15 149 m² et un autre de 12 792 m², au prix de 3,80 € TTC. Ces derniers permettront d’élaborer des projets de nouveaux lotissements.
CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECNHIQUE TERRITORIAL DE 2è CLASSE :
Un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe de 30 heures hebdomadaires annualisées sera créé à compter du 1er janvier 2010 afin de subvenir aux besoins d’entretien des locaux communaux.
VACANCE D’UN POSTE D’ADJOINT TECNHIQUE TERRITORIAL DE 2è CLASSE :
Un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe de 30 heures hebdomadaires annualisées sera vacant à compter du 1er janvier 2010 afin d’embaucher une personne qui renforcera les besoins aux niveaux de l’entretien.
INDEMNITE DU RECEVEUR MUNICIPAL POUR 2009 :
M. Alain TERRAL, receveur de la commune, percevra l’indemnité de conseil au taux de 100 % pour 2009.
RECOUVREMENT DES TAXES FONCIERES DE CADNUM, GRAPHITEC ET MINITRANS 03 :
La taxe foncière sur les propriétés bâties sera recouvrée auprès des ateliers relais GRAPHITEC et CADNUM pour les montants respectifs de 1 248 € et 2 547 €, et de MINITRANS 03 pour le montant de 102 €.

L’ADHESION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES AU SIEGA :
Le Conseil Municipal autorise l’adhésion des 7 communautés de communes au SIEGA.
REGLEMENT D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :
Le règlement d’assainissement collectif a été validé par le Conseil Municipal. En effet, il a pour objectif de répondre aux diverses questions des Villebretois et de prévoir les règles de fonctionnement et de respect de l’assainissement collectif. Il est applicable à partir de la date de la délibération.
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL EST FIXE LE 22 DECEMBRE 2009
